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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-16651

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 25-16651

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85056
18/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Toulon-Provence-MediterraneeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24830054300217N° National d'identification : 
TOULONVille : 

83041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24MAP10 - TRAVAUX DE CREATION D'UN SYSTEME D'ASSAINISSEMENT Intitulé du marché : 
COLLECTIF SUR LES HAMEAUX DES 2EME ET 3EME BORRELS SUR LE TERRITOIRE METROPOLITAIN DE 
HYERES

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les hameaux des 2èmes et 3èmes Borrels, sur la commune d'Hyères Description succincte du marché : 
les Palmiers, sont aujourd'hui en assainissement non collectif. Chacun des propriétaires a à sa charge 
sa propre fosse septique et la plupart des dispositifs de dispersion sont constitués de puits perdus 
dont l'efficacité est difficilement vérifiable. La Métropole Toulon Provence Méditerranée souhaite 
créer un réseau d'assainissement collectif sur chacun des hameaux ainsi que la mise en place du 
traitement des effluents. La solution technique retenue est basée sur : - une station d'épuration (STEP) 
de type filtres plantés de roseaux d'une capacité de 290 EH implantée sur les 2ème Borrels, - un réseau 
de collecte gravitaire sur les 3ème Borrels avec un poste de pompage permettant le transfert des 
effluents vers les 2ème Borrels, - un réseau de transfert gravitaire entre les 2ème et les 3ème Borrels - 
un réseau de collecte gravitaire sur les 2ème Borrels. L'ensemble des travaux sera réalisé en 2 phases : - 
phase 1 : STEP et réseaux aux 2ème Borrels, - phase 2 : réseau de transfert, PR et réseau de collecte aux 
3ème Borrels La présente consultation ne concerne que la phase 1 de l'opération. Néanmoins, il est 
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formellement convenu que l'ensemble des travaux doivent permettre la réalisation de la phase 2 dans 
les meilleures conditions de fonctionnement. A cet effet, les études d'exécution comprendront la 
mise en cohérence du dimensionnement des installations et des conditions de fonctionnement / 
exploitation permettant la montée en charge progressive des installations. Outre les apports futurs liés 
aux 3ème Borrels, la montée en charge sera progressive et liée aux raccordements des particuliers. A 
cet effet des modalités particulières sont prévues ci-après.

Lot 1: - Valeur technique: 60 points - Prix des prestations au regard de la DPGF Critères d'attribution : 
(TF+TO1): 40 points Lot 2: - Prix des prestations: 60 points - Valeur technique: 40 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot 1 a été attribué au groupement ODE Occitane Environnement / SAS MINETTO pour un montant 
de 501 060 euros HT. Le lot 2 a été attribué à la société MONTI NANNI pour un montant de 629 
382.10 euros HT. Le délai global prévu pour l'ensemble des prestations est de 13 mois à compter de 
l'OS de démarrage des prestations. La date de conclusion du contrat est la date de signature soit le 14
/01/2025 pour tous les lots. La date de notification est le 15/01/2025 pour le lot 1 et le 14/01/2025 pour 
le lot 2.

12/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


